AUTORISATION DE PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

EN FAVEUR FORMATIONS SANS FRONTIERES-INTERNATIONAL HEALTHCARE EDUCATION (FSF-IHCE)

( J'autorise l'établissement teneur de mon compte à prélever sur ce dernier le montant indiqué ci-dessous.
(Le premier prélèvement commencera le dernier jour du mois de : ..................
( Montant de chaque prélèvement trimestriel : 

	ADHESION
	Par prélèvement 
automatique trimestriel

	adhésion normale
	( 30,00 €  (196,79F)

	adhésion de soutien
	( 35 € (229,58 F)

	adhésion couple
	( 32,75 € (214,83 F)

	adhésion tarif réduit 

(étudiant, chômeur...)
	(  15   €  (98,39  F)
         minimum

	port DOM TOM  ou étranger
	(  + 2,29 €  (+ 15 F)


nouveaux tarifs applicables au 1er janvier 2004

	BENEFICIAIRE 

FSF-IHCE C/O Dr. Béatrice CUZIN (Tresorier)

121 RUE PIERRE CORNEILLE

69003 LYON                                     Association reconnue d'utilité publique

	N° d'adhérent (si vous l'étiez déjà) - - - - - - - - -  (facultatif)

(      (  Mme      (  Mlle 
Nom : .................................

Prénom : .................................

Adresse : .................................

Code Postal : - - - - - 

Ville : .................................

	Désignation de votre compte

indications à reprendre sur le RIB, RIP ou RICE
	Etablissement teneur de votre compte

	Etablissement :  ⊔⊔⊔⊔⊔
Guichet : ⊔⊔⊔⊔⊔
n° de Compte n: ⊔⊔⊔⊔⊔⊔⊔⊔⊔⊔⊔
Clé RIB:  ⊔⊔
	Nom : .................................

Adresse : .................................

Code postal : ⊔⊔⊔⊔⊔
Ville : .................................


IMPORTANT

N'oubliez pas de nous adresser avec ce document un RIB, RIP ou RICE que vous trouverez dans votre chéquier.

	Fait à ...............................
	Le ...............

	SIGNATURE :


	


En cas de difficultés, je pourrai faire suspendre l'exécution de ce prélèvement automatique par simple demande à l'Etablissement teneur de mon compte.

Je réglerai le différent directement avec FORMATIONS SANS FRONTIERES (FSF-IHCE)

Les informations contenues dans la présente demande ne seront utilisées que pour les seules nécessités de la gestion et pourront donner lieu à exercice du droit individuel d'accès auprès de l'association bénéficiaire dans les conditions prévues par la délibération n°30 du 1.4.80 de la Commission Informatique et Libertés.

